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BILAN À 6 MOIS BILAN À 6 MOIS 
RÉORGANISATION DU TRI DES DÉCHETSRÉORGANISATION DU TRI DES DÉCHETS

La loi Depuis octobre 2025, le Centre Les Capucins a mis en place une nouvelle 
organisation du tri des déchets en partenariat avec WE GREEN UP. 
L’objectif principal est d’optimiser la gestion des déchets, de respecter les 
obligations légales et de réduire les coûts associés à l’élimination des déchets. 

Données issues du suivi par WE GREEN UP (période : octobre 2025 – avril 2026)

Tonnages totaux triés + 12T de déchets triés en 2025

Valeur initiale Valeur à 6 mois Évolution 
Taux de valorisation 16 % 32 % +16 % 
Coût de traitement 
moyen HT par tonne 197 € HT 189 € HT - 4 %

N° Actions Priorité Situation 
au 15/11/25

Situation au 
13/05/26

Redéfinir les filières de tri des déchets et contractualiser avec les prestataires
1 Réaliser l’état de lieux des contrats de collecte des déchets Haute Réalisé Réalisé

2 Définir les nouvelles filières de tri Haute Réalisé Réalisé

3 Contractualiser avec les nouveaux prestataires Haute Réalisé Réalisé

4 Optimiser la zone de tri principale et les contrats de collectes de 
déchets

Haute En cours Réalisé

Redéfinir les filières de tri des déchets
5 Trier et faire collecter les emballages et films plastiques Haute En cours Réalisé

6 Trier et faire collecter l’ensemble des biodéchets Haute En cours Réalisé

7 Trier et faire collecter l’ensemble des déchets dangereux Haute En cours Réalisé

8 Trier et faire collecter la ferraille, le mobilier et le bois Haute En cours Réalisé

9 Trier et déposer ou faire collecter les autres déchets valorisables Basse A initier En cours

Redéfinir les organisations interne de tri et d’évacuation des déchets
10 Réorganiser le circuit interne des déchets et les consommables 

associés
Haute En cours Réalisé

Sensibiliser les personnels
11 Améliorer la signalétique et sensibiliser les équipes Haute En cours Réalisé

Evaluer les performances
12 Suivre les performances annuelles de gestion des déchets du site Haute A initier Réalisé

Résultats à 6 mois 

Plan d’action - Avancement



Tri des biodéchets Respect des consignes de tri
Le tri des biodéchets est un élément clé d’augmentation 
de la valorisation. Le tri des déchets non alimentaires 
des plateaux repas a débuté le 4 mai, cette démarche 
doit se pérenniser.

Le respect des consignes de tri est important pour 
permettre la valorisation réelle des déchets triés – les 
consignes de tri des déchets sont consultables sur 
Ennov et affichées dans les locaux déchets. En cas de 
doute, prendre contact avec les personnes ressources 
(ci-après).

Objectifs pour 2026

42%
 de déchets valorisés 

-3%

de coûts

Actions internes

Finaliser la démarche de tri des 
déchets non alimentaires des 
plateaux repas pour faciliter la 
valorisation des biodéchets.

de coûts

Mettre en place les filières de 
tri des déchets dans les locaux 
d’appareillage et sensibiliser 
les prestataires extérieurs.

de coûts

Installer des dispositifs de tri des 
déchets à l’usage du public dans 
les espaces d’accueil et sensibiliser 
les usagers (affichages, …).

Renforcer les échanges avec nos 
établissements partenaires (La 
Tremblaye et Les Euménides) sur le 
tri des déchets.

de coûts

Etudier de nouvelles filières de tri 
(matériel d’écriture, mousses d’appareillage 
notamment).

de coûts

FORMATION DU 
PERSONNEL

3 sessions 
organisées, 

70 professionnels 
formés.

INFRASTRUCTURE

Implantation de poubelles de tri 
des emballages dans les locaux 

(salles de soins, secrétariat, etc.), 
réaménagement de l’espace déchets, 
création d’une cage de stockage des 

déchets de balnéothérapie, etc.

SUIVI DE 
CONTRAT

contractualisation du 
suivi annuel de gestion 

des déchets avec la 
société 

WE GREEN UP.

PARTICIPATION 
A LA SEMAINE 

EUROPÉENNE DE 
LA RÉDUCTION DES 

DÉCHETS

sensibilisation au 
gaspillage alimentaire, 

information sur les 
déchets électriques et 

électroniques,
 atelier de tri.

Points de vigilance

Prochaines étapes



•	 Respecter les pictogrammes apposés 
sur les poubelles. 

•	 Signaler toute anomalie (bac plein, 
étiquette manquante, etc.) à rgueguin@
les-capucins-angers.fr

Message de la direction

« La gestion des déchets est une responsabilité collective. Merci à tous pour votre 
engagement au quotidien. Ensemble, réduisons notre impact environnemental ! »

Document réalisé par la direction des activités logistiques. 

Pour consulter le bilan complet à 6 mois WE GREEN UP ou toute question, contactez 
Renaud GUEGUIN.

Je ne dépose pas les sacs au sol

Je porte mes EPI (gants + tablier pour 
descendre sur le quai)

Je désinfecte mes mains après chaque 
manipulation

Je m’assure que le local déchet est fermé

✅

✅

✅

✅

Déchets de soins : 
les bons réflexes d’hygiène 

J’inscris le service / établissement + les 
dates d’ouverture et de fermeture

Je respecte la limite de remplissage

J’active la fermeture intermédiaire 
après chaque usage

Je vérifie qu’ils sont bien fixés sur un 
support

      Pas de support ? → Je fais une 
demande de travaux

✅

✅

✅

✅

Collecteurs OPCT 
(boîtes jaunes)

•	 Référent interne Les Capucins : 

Renaud GUEGUIN – Directeur des activités logistiques, 
hôtelières et services à la personne 

rgueguin@les-capucins-angers.fr

•	 Prestataire WE GREEN UP : 

Anouck THARREAU – Gérante 

anouck@wegreenup.fr

Rappel des bonnes pratiques

Personnes ressources


